
• Les périodes d’animation (du 9h à 12h et 13h30 à 16h)
• 
• Organiser le travail de l’équipe
• 
• Chaque coordinateur établit le planning des tâches et l’affiche 

 

L’équipe d’animation est placée sous la responsabilité d’un coordinateur de plaine, chargé entre autres :

• des aspects pédagogiques : supervision et évaluation du programme d’activités et des activités 

• de l’organisation et de l’équipe : répartition des tâches entre les différents membres de l’équipe, 
organisation des plannings pour l’encadrement des trajets en

• 
journalière, comptes, emprunt et achats de matériel, …

• face entre les parents, l’équipe et l’administration.

 

• 

• 
protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel)

• 

 
• 
• 
• Gérer l’équipe
• Veiller à ce que le programme d’activités corresponde aux objectifs et coordonner sa réalisation
• Organiser les locaux, l’entretien et le rangement du matériel
• 
• 
• 



✓ 

✓ 
✓ le programme d’activités avec l’équipe des anim trices et l’éducateur

- Organiser une réunion avec l’équipe et le coordinateur général
- 

- 
- Accompagner chaque équipe dans l’élaboration de son programme d’activités
- 

service ATL, …
- 

(minimum 4 semaines à l’avance si
✓ 

✓ Pour les dépenses de plus de 100€ (Activités spéciales) : obligation 
– –

si l’activité rentre dans les objectifs d’une plaine et si financièrement c’est faisable.

✓ 
✓ 
✓ Rééquilibrer les groupes d’enfants si nécessaire

ou responsables de l’enfant

✓ 
✓ Communiquer aux parents le numéro de la plaine 0477… (voir page 
✓ Accueillir les parents et leur demander si l’enfant a un besoin particulier

… (médicament sera donné si ordonnance du médecin)
si l’enfant a un problème qui n’y est pas mentionné

✓ Relayer aux parents, famille d’accueil, centre d’accueil, etc. les problèmes rencontrés 

✓ Contacter les parents en cas d’absences répétées

✓ 

✓ 
✓ enfants boivent suffisamment et qu’ils aient un repas pour midi ainsi que des 

✓ Veiller à ce que les consignes de sécurité soient appliquées par l’ensemble des intervenants, mettre 

✓ 
✓ 



✓ 

✓ : enfants et totalité de l’équipe y compris l’accueillant.e du matin
✓ 

✓ , de la piscine, des musées… soit, tout ce qui est sur 

✓ Evaluer son équipe et s’assurer que dans chaque groupe d’enfants il y ait un animateur qualifié 
(obligation de l’ONE)

✓ S’assurer que les binômes travaillent en équipe avec un esprit de transmission, de respect 
de l’autre et de solidarité.

✓ S’assurer avec la coordinatrice générale, ou si besoin avec les coordinatrices ATL, que le matériel 

✓ S’assurer que le lieu reste propre et 
✓ 

✓ S’assurer que les enfants reprennent leur veste, doudou, boite à tartines, gourdes, 
de bus. Contacter les parents si nécessaire pour qu’ils viennent récupérer ce qui est oublié

✓ 

✓ Veiller à respecter les consignes, le matériel, son équipe… et bien entendu le travail de l’autre dans 

✓ 


